Litige syndic : courriers recommandeés

Par jakie, le 11/04/2008 a 14:44

Madame, Monsieur,rnrnL'appartement dont je suis locataire est géré par un syndic.rnNous
avons établi un échéancier pour la régularisation des charges 2007 rn(dépassement des
provisions payées en 2007).rnLe syndic m'envoie un courrier recommandé tous les mois pour
le suivi des reglements et me réclame 10 Euros pour chacun de ces courriers.rSuis-je
obligée de payer ?rnrnMerci pour votre réponsernSalutationsrnJ. ALLIERES

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



